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dans les bâtiments ou les locaux habités que de cinq
heures du matin à neuf heures du soir et avec l'autori-
sation du juge de police.

Les fonctionnaires précités, munis de leur commis-
sion, peuvent vérifier, au moyen du matériel utilisé et
avec l'assistance des personnes visées à l'article 74, ali-
néa 2, la fiabilité des informations, données et traite-
ments informatiques adéquats, pertinents et non ex-
cessifs en exigeant notamment la communication de
documents spécialement établis en vue de présenter les
données enregistrées sur les supports informatiques
sous une forme lisible et intelligible.

[1 Sans préjudice de l'application du titre 6, les fonc-
tionnaires chargés du recouvrement, munis de leur
commission, peuvent, dans l'exercice des compétences
qui leur sont conférées dans les alinéas précédents du
présent article, transmettre chaque message qu'ils rédi-
gent sur place sous pli fermé.]1

(1) L. 26.01.2021, art. 172 (M.B., 10.02.2021); En vigueur:
01.01.2025 (art. 219)

Art. 77. § 1er. Les services administratifs de l'Etat,
les parquets et les greffes des cours et de toutes les ju-
ridictions, les administrations des Communautés, des
Régions, des provinces, des agglomérations, des fédé-
rations de communes et des communes, ainsi que les
établissements et organismes publics sont tenus, lors-
qu'ils en sont requis par un fonctionnaire chargé du re-
couvrement des créances fiscales et non fiscales, de lui
fournir tous renseignements adéquats, pertinents et
non excessifs en leur possession, de lui communiquer,
sans déplacement, tous actes, pièces, registres et do-
cuments quelconques qu'ils détiennent et de lui laisser
prendre tous renseignements, copies ou extraits que le-
dit fonctionnaire juge nécessaires pour assurer le re-
couvrement des créances fiscales et non fiscales.

Par "établissements ou organismes publics", on en-
tend les institutions, sociétés, associations, établisse-
ments et offices à l'administration desquels l'Etat, une
Communauté ou une Région participe, auxquels l'Etat,
une Communauté ou une Région fournit une garantie,
sur l'activité desquels l'Etat, une Communauté ou une
Région exerce une surveillance ou dont le personnel de
direction est désigné par le gouvernement fédéral ou
un gouvernement de Communauté ou de Région, sur sa
proposition ou moyennant son approbation.

Toutefois, les actes, pièces, registres, documents ou
renseignements relatifs à des procédures judiciaires ne
peuvent être communiqués ou copiés sans l'autorisa-
tion expresse du ministère public.

§ 2. Le paragraphe 1er n'est pas applicable à la Direc-
tion générale Statistique - Statistics Belgium du Ser-
vice public fédéral Economie, ni aux Communautés et
Régions pour les compétences qui autrefois étaient
concédées à l'Institut d'Etude économique et social des
Classes moyennes et qui ont été transférées aux Com-
munautés et Régions pour ce qui concerne les rensei-
gnements individuels recueillis.

Art. 78. Toutes les administrations qui ressortissent
du Service public fédéral Finances sont tenues de

mettre à disposition des fonctionnaires chargés du re-
couvrement tous les renseignements adéquats, perti-
nents et non excessifs en leur possession, qui contri-
buent à la poursuite de la mission de ces fonctionnaires
en vue d'assurer le recouvrement des créances fiscales
et non fiscales, aux conditions et modalités fixées par
l'article 4 de la loi du 3 août 2012 portant dispositions
relatives aux traitements de données à caractère per-
sonnel réalisés par le Service public fédéral Finances
dans le cadre de ses missions.

Art. 79. Lorsque la personne requise en vertu des ar-
ticles 74 à 76 se prévaut du secret professionnel, l'ad-
ministration du Service public fédéral Finances en
charge de la perception et du recouvrement des
créances fiscales et non fiscales sollicite l'intervention
de l'autorité disciplinaire territorialement compétente
à l'effet d'apprécier si et éventuellement dans quelle
mesure la demande de production de livres et docu-
ments ou de renseignements, ou la demande de libre
accès aux locaux professionnels ou aux locaux où
s'exerce l'activité, se concilie avec le respect du secret
professionnel.

Art. 80. Tout renseignement, pièce, procès-verbal ou
acte, découvert ou obtenu dans l'exercice de ses fonc-
tions par un fonctionnaire chargé du recouvrement,
soit directement, soit par l'entremise d'un des services
administratifs, parquets et greffes, administrations,
établissements ou organismes publics visés à l'article
77 peut être invoqué par l'Etat pour la recherche de
toute somme due en vertu des lois fiscales.

Art. 81. [1 § 1er. Chaque message transmis sous pli
fermé au Service Public Fédéral Finances dans le cadre
de l'application du présent Code ou des arrêtés pris
pour son exécution, des lois fiscales ou des disposi-
tions légales ou réglementaires afférentes aux créances
non fiscales, est reproduit, enregistré, et conservé sur
la plateforme électronique sécurisée visée à l'article 97,
alinéa 2, pour l'administration du Service Public Fédéral
Finances en charge de la perception et du recouvre-
ment des créances fiscales et non fiscales, selon une
technique de l'informatique ou de la télématique.

L'image ainsi numérisée du message transmis au Ser-
vice Public Fédéral Finances, obtenue au moyen d'une
technique de l'informatique ou de la télématique, a,
pour l'application du présent Code ou des arrêtés pris
pour son exécution, des lois fiscales ou des disposi-
tions légales ou réglementaires afférentes aux créances
non fiscales, force probante pour autant qu'elle soit la
copie fidèle et durable de l'écrit dont elle est issue et
qu'elle soit munie d'un cachet électronique avancé qui
répond aux exigences qui répond aux exigences men-
tionnées à l'article 36 du règlement (UE) n° 910/2014
du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014
sur l'identification électronique et les services de
confiance pour les transactions électroniques au sein
du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/
CE.
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Dans ce cas, la destruction de l'original papier est au-
torisée.

Le Roi détermine quels documents papier doivent être
conservés, même après avoir été numérisés.

§ 2. (Pas encore d’application)
(1) L. 26.01.2021, art. 173 (M.B., 10.02.2021); En vigueur:
01.04.2021 (art. 226)

Droit futur

Art. 81. [1 § 1er. Chaque message transmis sous pli
fermé au Service Public Fédéral Finances dans le cadre
de l'application du présent Code ou des arrêtés pris
pour son exécution, des lois fiscales ou des disposi-
tions légales ou réglementaires afférentes aux créances
non fiscales, est reproduit, enregistré, et conservé sur
la plateforme électronique sécurisée visée à l'article 97,
alinéa 2, pour l'administration du Service Public Fédéral
Finances en charge de la perception et du recouvre-
ment des créances fiscales et non fiscales, selon une
technique de l'informatique ou de la télématique.

L'image ainsi numérisée du message transmis au Ser-
vice Public Fédéral Finances, obtenue au moyen d'une
technique de l'informatique ou de la télématique, a,
pour l'application du présent Code ou des arrêtés pris
pour son exécution, des lois fiscales ou des disposi-
tions légales ou réglementaires afférentes aux créances
non fiscales, force probante pour autant qu'elle soit la
copie fidèle et durable de l'écrit dont elle est issue et
qu'elle soit munie d'un cachet électronique avancé qui
répond aux exigences qui répond aux exigences men-
tionnées à l'article 36 du règlement (UE) n° 910/2014
du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014
sur l'identification électronique et les services de
confiance pour les transactions électroniques au sein
du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/
CE.

Dans ce cas, la destruction de l'original papier est au-
torisée.

Le Roi détermine quels documents papier doivent être
conservés, même après avoir été numérisés.

[2 § 2. Chaque message transmis, par l'administration
du Service Public Fédéral Finances en charge de la per-
ception et du recouvrement des créances fiscales et
non fiscales, au débiteur, codébiteur ou tiers, dans le
cadre de l'application du présent Code ou des arrêtés
pris pour son exécution, des lois fiscales ou des dispo-
sitions légales ou réglementaires afférentes aux
créances non fiscales, est généré par voie électronique
et mis à disposition sur la plateforme sécurisée visée à
l'article 97, alinéa 2.

Lorsqu'en application de l'article 99, § 2, le Service
Public Fédéral Finances doit communiquer avec le rede-
vable, le codébiteur ou le tiers par voie papier, chaque
matérialisation sous pli fermé de message transmis
dans le cadre de l'application du présent Code ou des
arrêtés pris pour son exécution, des lois fiscales ou des
dispositions légales ou réglementaires afférentes aux
créances non fiscales, a la même force probante que
l'original électronique pour autant que cette matériali-
sation sous pli fermé contienne la référence unique à

un cachet électronique avancé qui répond aux exi-
gences visées au paragraphe 1er, alinéa 2. Chaque ma-
térialisation sous pli fermé correspond au contenu de
l'original électronique du message conservé sur la
plateforme sécurisée.]2]1

(1) L. 26.01.2021, art. 173 (M.B., 10.02.2021); En vigueur:
01.04.2021 (art. 226)
(2) L. 26.01.2021, art. 173 (M.B., 10.02.2021); En vigueur:
01.01.2025 (art. 219)

Art. 82. Les fonctionnaires chargés du recouvrement
sont autorisées à prouver selon les règles et par tous les
moyens de preuve de droit commun, témoins et pré-
somptions compris, à l'exception du serment, et, en
outre, par les procès-verbaux établis par les fonction-
naires du Service public fédéral Finances, toute infrac-
tion ou toute pratique abusive aux dispositions du pré-
sent Code ou prises pour son exécution.

Les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve du
contraire.

Chapitre 2. Du secret professionnel

Art. 83. Celui qui intervient, à quelque titre que ce
soit, dans l'application du présent Code, des lois fis-
cales ou des dispositions légales ou réglementaires af-
férentes aux créances non fiscales, ou qui a accès dans
les bureaux de l'administration du Service public fédé-
ral Finances en charge de la perception et du recouvre-
ment des créances fiscales et non fiscales, est tenu de
garder, en dehors de l'exercice de ses fonctions, le se-
cret le plus absolu au sujet de tout ce dont il a eu
connaissance par suite de l'exécution de sa mission.

Les fonctionnaires de l'administration du Service pu-
blic fédéral Finances en charge de la perception et du
recouvrement des créances fiscales et non fiscales
restent dans l'exercice de leurs fonctions lorsqu'ils
communiquent aux autres services administratifs de
l'Etat, aux parquets et aux greffes des cours et de
toutes les juridictions, aux administrations des Com-
munautés, des Régions, des provinces, des aggloméra-
tions, des fédérations de communes et des communes,
ainsi qu'aux établissements ou organismes publics visés
à l'article 77, § 1er, alinéa 2, les renseignements qui
sont nécessaires à ces services administratifs, parquets
et greffes, administrations, établissements ou orga-
nismes publics pour assurer l'exécution des disposi-
tions légales ou réglementaires dont ils sont chargés.

Les fonctionnaires de l'administration du Service pu-
blic fédéral Finances en charge de la perception et du
recouvrement des créances fiscales et non fiscales
restent également dans l'exercice de leurs fonctions
lorsqu'ils accueillent une demande de consultation,
d'explication ou de communication relative aux
créances fiscales et non fiscales dues par un redevable,
émanant d'un codébiteur.

Les personnes appartenant aux services à qui l'adminis-
tration du Service public fédéral Finances en charge de
la perception et du recouvrement des créances fiscales
et non fiscales a fourni des renseignements en applica-
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tion de l'alinéa 2 sont également tenues au même secret
et elles ne peuvent utiliser les renseignements obtenus
en dehors du cadre des dispositions légales ou réglemen-
taires pour l'exécution desquelles ils ont été fournis.

Droit futur

Art. 83. Celui qui intervient, à quelque titre que ce
soit, dans l'application du présent Code [1 ou des arrêtés
pris pour son exécution]1, des lois fiscales ou des dispo-
sitions légales ou réglementaires afférentes aux créances
non fiscales, ou qui a accès dans les bureaux de l'admi-
nistration du Service public fédéral Finances en charge
de la perception et du recouvrement des créances fis-
cales et non fiscales, est tenu de garder, en dehors de
l'exercice de ses fonctions, le secret le plus absolu au su-
jet de tout ce dont il a eu connaissance par suite de
l'exécution de sa mission.

Les fonctionnaires de l'administration du Service pu-
blic fédéral Finances en charge de la perception et du re-
couvrement des créances fiscales et non fiscales restent
dans l'exercice de leurs fonctions lorsqu'ils commu-
niquent aux autres services administratifs de l'Etat, aux
parquets et aux greffes des cours et de toutes les juridic-
tions, aux administrations des Communautés, des Ré-
gions, des provinces, des agglomérations, des fédéra-
tions de communes et des communes, ainsi qu'aux éta-
blissements ou organismes publics visés à l'article 77, §
1er, alinéa 2, les renseignements qui sont nécessaires à
ces services administratifs, parquets et greffes, adminis-
trations, établissements ou organismes publics pour as-
surer l'exécution des dispositions légales ou réglemen-
taires dont ils sont chargés.

Les fonctionnaires de l'administration du Service pu-
blic fédéral Finances en charge de la perception et du re-
couvrement des créances fiscales et non fiscales restent
également dans l'exercice de leurs fonctions lorsqu'ils
accueillent une demande de consultation, d'explication
ou de communication relative aux créances fiscales et
non fiscales dues par un redevable, émanant d'un codé-
biteur.

Les personnes appartenant aux services à qui l'adminis-
tration du Service public fédéral Finances en charge de
la perception et du recouvrement des créances fiscales
et non fiscales a fourni des renseignements en applica-
tion de l'alinéa 2 sont également tenues au même secret
et elles ne peuvent utiliser les renseignements obtenus
en dehors du cadre des dispositions légales ou réglemen-
taires pour l'exécution desquelles ils ont été fournis.
(1) L. 26.01.2021, art. 174 (M.B., 10.02.2021); En vigueur:
01.01.2025 (art. 219)

Titre 5. Des sanctions

Chapitre 1. Des amendes administratives

Art. 84. Le conseiller général de l'administration du
Service public fédéral Finances en charge de la percep-
tion et du recouvrement des créances fiscales et non fis-
cales ou son délégué, peut appliquer pour toute infrac-

tion aux dispositions du présent Code, ainsi que des ar-
rêtés pris pour son exécution, une amende de 50 euros
à 1 250 euros.

Le Roi fixe l'échelle des amendes administratives et
règle les modalités d'application de celles-ci.

Cette amende est établie conformément à l'article 3, §§
2 à 4, de la loi domaniale du 22 décembre 1949.

Chapitre 2. Des sanctions pénales et 
particulières

Art. 85. Sera puni d'un emprisonnement de huit jours
à deux ans et d'une amende de 250 euros à 500 000 eu-
ros, ou de l'une de ces peines seulement, celui qui, dans
une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, contre-
vient aux dispositions du présent Code ou des arrêtés
pris pour son exécution.

Art. 86. Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à
cinq ans et d'une amende de 250 euros à 500 000 euros
ou l'une de ces peines seulement, celui qui, en vue de
commettre une des infractions visées à l'article 85, aura
commis un faux en écritures publiques, de commerce ou
privées, ou qui aura fait usage d'un tel faux.

Celui qui, sciemment, établira un faux certificat pou-
vant compromettre les intérêts du Trésor ou fera usage
de pareil certificat, sera puni d'un emprisonnement de
huit jours à deux ans et d'une amende de 250 euros à
500.000 euros ou de l'une de ces peines seulement.

[Art. 86bis. Afin d'éviter qu'un condamné soit soumis
à une peine déraisonnablement lourde, le juge tient
compte, dans la fixation de la peine, des amendes admi-
nistratives dues.

L'article 42, 3°, du Code pénal n'est pas d'application
aux avantages patrimoniaux tirés directement des in-
fractions visées aux articles 85 à 89 et 91, aux biens et
valeurs qui leur ont été substitués et aux revenus de ces
avantages investis si l'action de l'administration du Ser-
vice public fédéral Finances en charge de la perception
et du recouvrement des créances fiscales et non fiscales
est déclarée fondée et a donné lieu au paiement effectif
de l'entièreté de cette action.]
L. 11.06.2020, art. 1 (M.B., 19.06.2020); En vigueur: 01.01.2020

Art. 87. Celui qui fera un faux témoignage, l'interprète
ou l'expert qui fera une fausse déclaration, celui qui su-
bornera un ou plusieurs témoins, experts ou interprètes
dans l'un des cas d'enquête autorisés par les articles 74
à 76, sera puni conformément aux dispositions des ar-
ticles 220 à 224 du Code pénal.

Art. 88. Le défaut de comparaître ou le refus de témoi-
gner dans les enquêtes autorisées par les articles 74 à 76
sera puni d'un emprisonnement de huit jours à six mois
et d'une amende de 125 euros à 500 000 euros ou de
l'une de ces peines seulement.

Art. 89. La violation du secret professionnel, tel qu'il
est défini à l'article 83, sera punie conformément à l'ar-
ticle 458 du Code pénal.
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Art. 90. Sans préjudice de l'application de l'article 84,
les infractions aux dispositions du présent Code, ainsi
que des arrêtés pris pour son exécution concernant la
taxe sur les jeux et paris visée au titre III du Code des
taxes assimilées aux impôts sur les revenus peuvent en-
traîner:

1° la confiscation des fonds ou effets exposés aux jeux
ou aux paris, ainsi que des fonds ou effets destinés au
service des jeux ou des paris et trouvés en la possession
des délinquants au moment de la constatation de la
contravention;

2° la fermeture de l'établissement ou l'interdiction
d'accepter des enjeux ou des paris pour une durée de dix
à trente jours. S'il s'agit d'un refus de respecter les de-
voirs d'enquête visés au titre 4, de fournir une garantie
réelle ou de payer la dette échue, la fermeture ou l'inter-
diction est maintenue aussi longtemps que dure ce re-
fus.

La fermeture de l'établissement ou l'interdiction d'ac-
cepter des enjeux ou des paris est prononcée par le
conseiller général de l'administration du Service public
fédéral Finances en charge de la perception et du re-
couvrement des créances fiscales et non fiscales ou son
délégué et elle est notifiée au procureur du Roi compé-
tent qui en assure l'exécution.

Dans les dix jours de sa notification, la décision ordon-
nant la fermeture de l'établissement ou l'interdiction
d'accepter des enjeux ou des paris peut faire l'objet d'un
recours auprès du président du tribunal de première ins-
tance siégeant en référé, le président compétent étant
celui du ressort dont dépend la commune dans laquelle
est situé l'établissement ou dans laquelle les enjeux ou
les paris ont été acceptés.

Le recours ne suspend pas l'exécution de la décision
lorsque cette dernière est prise en raison d'un refus de
respecter les devoirs d'enquête visés au Titre 4, de four-
nir une garantie réelle ou de payer la dette échue.

Art. 91. Celui qui, soit directement, soit indirecte-
ment, soit par l'interposition de personnes, enfreint la
fermeture ou l'interdiction prononcée en vertu de l'ar-
ticle 90, est puni d'un emprisonnement de huit jours à
deux ans et d'une amende de 250 euros à 12 500 euros
ou de l'une de ces peines seulement.

Art. 92. Toutes les dispositions du livre premier du
Code pénal, y compris le chapitre VII et l'article 81, sont
applicables aux infractions visées par les articles 85 à 89
et 91.

La loi du 5 mars 1952 relative aux décimes additionnels
sur les amendes pénales est applicable aux infractions
visées aux articles 85, 86, 88 et 91.

Art. 93. § 1er. Les personnes qui auront été condam-
nées comme auteurs ou complices d'infractions visées
aux articles 85 à 88 seront solidairement tenues au paie-
ment des créances fiscales et non fiscales, à l'exclusion
des accroissements, amendes administratives et fiscales
visés à l'article 2, § 1er, 7°, et accessoires afférents à ces
accroissements et amendes, dont le paiement a été élu-
dé.

La solidarité prévue à l'alinéa 1er est également appli-
cable aux personnes prévenues comme auteurs ou com-
plices d'infractions visées aux articles 85 à 88, lorsque
les faits constitutifs des préventions sont déclarés éta-
blis, lorsqu'elles bénéficient:

1° d'une suspension du prononcé de la condamnation
ou d'un sursis à l'exécution des peines prévus par la loi
du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la
probation;

2° d'une condamnation par simple déclaration de
culpabilité prévue à l'article 21ter du Titre préliminaire
du Code d'instruction criminelle;

3° de la procédure de déclaration préalable de culpabi-
lité prévue à l'article 216 du Code d'instruction crimi-
nelle;

4° de la prescription de l'action publique.
§ 2. Les personnes physiques ou morales seront civile-

ment et solidairement responsables des amendes et frais
résultant des condamnations prononcées en vertu des
articles 85 à 89 et 91 contre leurs préposés ou leurs ad-
ministrateurs, gérants ou liquidateurs dans le cadre de
l'exercice de leurs fonctions, en droit ou en fait.

Art. 94. § 1er. L'action publique est exercée par le mi-
nistère public.

§ 2. Toutefois, le ministère public ne pourra engager de
poursuites si les faits sont uniquement venus à sa
connaissance à la suite d'une plainte ou d'une dénoncia-
tion d'un fonctionnaire dépourvu de l'autorisation dont
il est question à [1 l'article 29, § 2]1, du Code d'instruc-
tion criminelle.

[1 Le ministère public décide d'intenter ou non les
poursuites pénales des faits dont il a pris connaissance
au cours de la concertation visée à l'article 29, § 3, ali-
néa 2, du Code d'instruction criminelle, dans les 3 mois
de la dénonciation initiale visée à l'article 29, § 3, alinéa
1er, du même Code.]1

§ 3. Sans préjudice de la concertation visée à [1 l'article
29, § 3, alinéa 2]1, du Code d'instruction criminelle, le
procureur du Roi peut, s'il engage des poursuites pour
des faits pénalement punissables aux termes du présent
Code ou des arrêtés pris pour son exécution, demander
l'avis du conseiller général compétent de l'administra-
tion du Service public fédéral Finances en charge de la
perception et du recouvrement des créances fiscales et
non fiscales compétent. Le procureur du Roi joint à sa
demande d'avis les éléments de fait dont il dispose. Le
conseiller général répond à cette demande dans les
quatre mois de la date de sa réception.

En aucun cas, la demande d'avis n'est suspensive de
l'action publique.
(1) L. 11.06.2020, art. 10 (M.B., 19.06.2020); En vigueur:
01.01.2020

Art. 95. Dans le cadre de la communication et de la
concertation visées à [1 l'article 29, § 2 et § 3, alinéa 2]1,
du Code d'instruction criminelle, le conseiller général
compétent de l'administration du Service public fédéral
Finances en charge de la perception et du recouvrement
des créances fiscales et non fiscales compétent ou le
fonctionnaire qu'il désigne, communique au ministère
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